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Introduction 
Dans les textes de doctrine, en droit québécois de la responsabilité 
civile, les auteurs sont tous d’accord pour dire que les juges ont 
tendance à se montrer plus généreux envers la victime, si le préjudice 
qu’elle a subi résulte d’un acte fautif volontaire ou d’une négligence 
grossière. Par contre, on ne trouve jamais un exemple concret à l’appui 
de cette affirmation. Ma recherche consiste à trouver des indices 
propres à justifier cet énoncé. 
Le sujet de cette recherche est de savoir si ‘’L’imputabilité de l’auteur 
responsable a une influence dans l’attribution des dommages-intérêts 
de la part des tribunaux’’. Pour ce faire, je me suis concentrée surtout 
sur l’étude de la faute intentionnelle et de la faute lourde. 
Premièrement, j’ai cherché dans la doctrine des définitions pour les 
différents types de faute en droit civil. Deuxièmement, j’ai essayé de 
voir dans les lois du Québec comment le législateur utilisait des fautes, 
qui avaient une définition distincte, dans un même texte de loi.  
Troisièmement, j’ai procédé à une recherche dans les décisions de la 
Cour suprême et de la Cour d’appel pour déterminer comment les juges 
classifient les fautes et si elles ont un impact au moment de décider sur 
les dommages-intérêts compensatoires. 
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Résultats 
 

 Doctrine 
 
Faute 
‘’Violation d’une règle de conduite, juridiquement obligatoire, 
imputable à son auteur.’’ F. Allard, 2003. 
 
Faute lourde 
‘’Un geste posé de façon grossièrement négligente, sans toutefois que 
l’auteur ait conscience du caractère inéluctable du dommage.’’ G. 
Forget, 2008. 
 
Faute intentionnelle 
‘’L’auteur de la faute doit non seulement avoir eu conscience du geste 
qu’il posait, mais il doit avoir eu conscience des conséquences que ce 
geste entraînerait.’’ P. Deschamps, 2011. 
 
Autres fautes 
Faute civile, faute personnelle, faute subjective, faute très légère, faute 
légère, faute involontaire, faute volontaire, faute dolosive, faute 
contractuelle, faute extracontractuelle, faute collective, faute 
commune, faute contributoire, fautes successives, fautes simultanées, 
faute professionnelle, faute médicale, faute d’action, faute d’omission, 
faute de la victime, faute dans la garde, faute dans la surveillance, etc. 

 
 

Lois 
 
Faute personnelle OU faute lourde 
1. Loi sur le centre de recherche industrielle du Québec, L.R.Q., chapitre 

C-8.1 
2. Loi sur la société Innovatech régions ressources, L.R.Q., chapitre S-

17.5 
3. Loi sur l’institut national d’excellence en santé et en services sociaux, 

L.R.Q., chapitre I-13.03 
4. Loi sur l’investissement Québec, L.R.Q., chapitre I-16.0.1 
 
Faute intentionnelle OU faute lourde 
1. Loi sur les véhicules hors route, L.R.Q., chapitre v-1.2 
2. Loi sur la sécurité civile, L.R.Q., chapitre S-2.3 
3. Loi sur la sécurité incendie, L.R.Q., chapitre S-3.4 
4. Loi sur les services préhospitaliers d’urgence, L.R.Q., chapitre S-6.2 
5. Loi sur les coopératives, L.R.Q., chapitre C-67.2 
6. Loi sur les régimes complémentaires de retraite, L.R.Q., chapitre R-

15.1 
7. Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, L.R.Q., 

chapitre P-41.1 (aussi dans Faute intentionnelle OU grossière) 

Jurisprudence 
 
Faute lourde 
1. Laflamme c. Prudential-Bache Commodities Canada Ltd., [2001] 1 

R.C.S.638 
Dommages-intérêts compensatoires 924 374$ 
 
2. Hrtschan c. Montréal (Ville de), (C.A., 2004-03-22), [2004] R.R.A. 329 
Dommages-intérêts compensatoires 100 000$ 
 
Faute intentionnelle 
1. Gilles E. Néron Communication Marketing inc. c. Chambre des notaires 
du Québec, [2004] 3 R.C.S. 95 
Dommages-intérêts compensatoires 300 000$ 
Dommages-intérêts punitifs 100 000$ 
 
2. Gauthier c. Beaumont, [1998] 2 R.C.S. 3 
Dommages-intérêts compensatoires 200 000$ 
Dommages-intérêts punitifs 50 000$ 
 
3. Métromedia CMR Montréal inc. c. Johnson, (C.A., 2006-02-02) [2006] 
R.R.A. 39 
Dommages-intérêts moraux 120 000$ 
Dommages-intérêts punitifs 300 000$ 

Conclusion 
Le juge est soucieux de réparer intégralement le dommage 
causé par l’auteur responsable, qui représente la perte subie 
et le gain manqué. L’imputabilité de celui-ci a définitivement 
une influence dans l’attribution du dommage. Dès que la 
faute est qualifiée comme lourde, le juge donne un plus gros 
montant en dommages-intérêts compensatoires. Parfois, il est 
influencé par le caractère si grossier de la négligence, qu’il 
accorde à la victime des dommages-intérêts punitifs 
également. Dans le cas de la faute intentionnelle, le juge a 
tendance à sanctionner davantage l’auteur par l’attribution de 
dommages-intérêts punitifs, en plus de dommages pour la 
compensation normale de la victime (surtout dans les cas de 
diffamation ou de troubles de voisinage). En raison de leurs 
caractéristiques propres, la faute lourde et la faute 
intentionnelle sont susceptibles d’être sanctionnées plus 
sévèrement.   
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Ton imprudence va 
te coûter cher!!!  
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